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DEPARTEMENT DES YVELINES  

Arrondissement de RAMBOUILLET 

Canton d’AUBERGENVILLE 

COMMUNE D’AUTEUIL-LE-ROI       
  

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS   

DE LA COMMUNE D'AUTEUIL-LE-ROI  
 

Conformément au retour des règles dérogatoires dans les conseils municipaux, et conformément à la 
promulgation de la loi Vigilance sanitaire du 10 novembre 2021, le Conseil Municipal se tiendra à la salle des 
fêtes 5 Chemin aux Bœufs 
 

L’an Deux mille vingt et un, le 25 novembre à 20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal légalement convoqué 

s’est réuni en séance ordinaire, à la salle des Fêtes Chemin aux Bœufs sous la présidence de Madame Marie-

Christine CHAVILLON, Maire d’Auteuil-le-Roi. 

 

Étaient présents : M. BERTHON, M. CAPELLE, Mme CHAVILLON, Mme CLÉMENCE, Mme COURREGE,  

M. DE LAROCHE, Mme JONIEC, Mme MURET, M. JONIEC, Mme SCHMIT, M. JAMOT, Mme GIMENO 

 

Etaient absents excusés :  Mme PATIN a donné pouvoir à Mme CHAVILLON 

        M. BLONDEAU a donné pouvoir à M. BERTHON  

Etaient absentes :              Mme GADRAS 

          

Nombre de membres élus 15 Quorum  5 

Nombre de membres présents 12 Date de la convocation  18 novembre 2021 

Nombre de membres votants 14 Date de l’affichage  18 novembre 2021 

 

 

OBJET : MODIFICATION DES STATUTS DU SIRYAE 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° D642-2021 du Comité Syndical du SIRYAE en date du 8 juillet dernier portant sur 

l’adoption de ses nouveaux statuts, 

 

Considérant la nécessité pour les communes adhérentes au SIRYAE de se prononcer sur l’adoption ses nouveaux 

statuts, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 14 VOIX POUR : 

 

- Approuve les statuts du SIRYAE ci-annexés. 

 

- Précise que les nouvelles dispositions statutaires, après consultation des Collectivités adhérentes au SIRYAE 

dans les conditions prévues à l’article L5721-2-1 par le Code Général des Collectivités Territoriales, entreront 

en vigueur à la date d’établissement de l’arrêté préfectoral. 

 

- Dit que la délibération sera adressée à Madame le Sous-Préfète de Rambouillet et à Mr le Président du 

SIRYAE 

 

 

Pour extrait certifié conforme au registre 

        Le Maire  

        Marie-Christine CHAVILLON     

N° MOIS ANNEE 

06 NOVEMBRE 2021 


